
La Délégation Bourgogne Franche-Comté de l'ONCFS

Créée en 2001, la Délégation Interrégionale Bourgogne Franche-Comté se compose de deux régions
administratives, la Bourgogne et la Franche-Comté, et de huit départements : la Côte d´Or (21), la Nièvre (58),
l´Yonne (89), la Saône-et-Loire (71), pour la Bourgogne ; le Doubs (25), le Jura (39), la Haute-Saône (70) et le
Territoire de Belfort (90) pour la Franche-Comté.

Cette entité couvre une superficie totale de 47 784 km² (soit près de 8,8 % du territoire national), dont 31 582 km²
pour la Bourgogne.

La Délégation regroupe environ une centaine d'agents techniques et techniciens de l'Environnement affectés
dans les 6 Services Départementaux, le Service Inter-Départemental et la Brigade Mobile d'Intervention (BMI), et six
agents basés au siège de la Délégation à Dijon (Délégué Régional et son adjoint, deux Ingénieurs en Cellule
Technique, un correspondant informatique et une secrétaire).

Coordonnées de la Délégation Régionale :

57 rue de Mulhouse
21 000 DIJON

Tél : 03.80.29.42.50

Adresse mail : dr.bourgogne-franchecomte@oncfs.gouv.fr
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